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ARTICLE 3

Après la seconde occurrence du mot :

« cadres »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 7 :

« ainsi que par les opérateurs régionaux désignés par la région, après concertation au sein du bureau 
du comité régional de l’emploi, de l’orientation et de la formation professionnelles mentionné à 
l’article L. 6123-3. Ces institutions, organismes et opérateurs assurent l’information directe des 
personnes sur les modalités d’accès à ce conseil et sur son contenu, selon des modalités définies par 
voie réglementaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article prévoit l’ouverture du conseil en évolution professionnel à de nouveaux opérateurs 
financés à l’issue d’un appel d’offre. Les opérateurs actuels sont présents dans l’ensemble des 
Régions, ont investi et développé le CEP et en respectent le cahier des charges. L’ouverture au 
marché casserait la dynamique en cours, amènerait des licenciements chez les opérateurs et 
notamment les Fongecif, il dégraderait le service rendu en n’assurant plus une même qualité de 
service et un accès de proximité au service. L’amendement vise à supprimer l’ouverture au marché 
du CEP.


